
  

 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER DE DEMANDE DE CONTRAT DE RECHERCHE 
 

Stratégies innovantes au service de la douleur 
 

 
En partenariat avec la Fondation APICIL, la SFAR attribuera une dotation de 15 000 euros destinée 
à aider un médecin anesthésiste réanimateur et/ou une équipe de recherche, à la réalisation d’un 
projet de recherche clinique ou fondamental relatif aux "Stratégies innovantes au service de la 
douleur".  
 
Ce contrat de recherche a pour objectif de promouvoir la recherche dans le domaine de la douleur 
péri-opératoire, et plus particulièrement des stratégies diagnostiques ou thérapeutiques 
innovantes – qu’elles soient médicamenteuses ou non médicamenteuses. 
 
La SFAR et la fondation APICIL sont partenaires dans le domaine de l’analgésie et la douleur depuis 
plusieurs années, grâce au prix douleur-ALR, puis à la création d’un contrat de recherche. La bourse 
récompense une équipe française ou un médecin anesthésiste réanimateur dont le projet fera 
avancer la recherche sur l’analgésie péri-opératoire et la douleur. Le lauréat présentera son projet 
lors du congrès national de la SFAR 2025.  

 

1- Modalités et dates limites de dépôt des dossiers de candidature :  

 
L’appel à candidature est ouvert à tous les anesthésistes-réanimateurs de la SFAR diplômés ou en 
formation, sous réserve d’être adhérents de la SFAR à jour de leur cotisation 2025. 

 
Date de dépôt des dossiers :  

 
 Date d’ouverture de l’appel à candidatures : 1er juillet 2025 
 Date de clôture de l’appel à candidatures : 23 juillet 2025 (à 12h00, heure de Paris)  

 

La demande doit être adressée au plus tard le 23 juillet 2025 (12h00) sur le site de la SFAR 

Pour toute information complémentaire vous pouvez contacter l’administration de la SFAR :  
 
administration@sfar.org 
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2- Pièces à fournir et constitution du dossier : 

 
La rédaction de la demande se fait sur le document joint en respectant le plan suivant : 
Les documents officiels peuvent être scannés.  

Seuls les dossiers de candidatures complets des adhérents SFAR seront examinés.  

 

I. LE DEMANDEUR 

 

1. Informations générales 

2. Curriculum vitae 

3. Principales publications 

4. Financement prévu pour le projet 

5. Orientation future du demandeur 

 

II.PROJET DE RECHERCHE 

 

1. Résumé 

2. Exposé détaillé du projet de recherche 

 

III. EQUIPE D’ACCUEIL 

 

1.  Description 

2. Principales publications de l’équipe d’accueil 

 

IV. OBLIGATIONS DES BOURSIERS 
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I. LE DEMANDEUR 

 

 

1. Informations générales 

 

Nom : 

 

Prénom : 

 

Date de naissance : 

 

 

 

• Adresse professionnelle : 

 

Affiliation Unité s’il y en a une (UPRES, ESPRI, Unité …) :  

 

 

Tel : E-mail : 

 

 

• Adresse personnelle : 

 

 

 

Tél : E-mail : 

 

 

• Membre de la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation : 

 

 

Date d'admission : 
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2. Curriculum vitae 

Tracez les grandes lignes de votre trajet professionnel, en mettant en avant les compétences 

acquises et les formations suivies (DU, maîtrise, DEA, Master, thèse d’Université etc.). Une page 

maximum. 
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3. Principales publications du demandeur (au maximum 5 de chaque catégorie) 

Classez les publications en quatre catégories : 

1. Cinq Articles originaux, Revues avec comité de lecture 

2. Cinq Résumés publiés dans une revue (ASA, ESA, SFAR, etc.) 

3. Cinq Publications didactiques 

4. Cinq Livres et chapitres de livres 
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4. Financement prévu pour le projet 
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5. Orientation future du demandeur 

Expliquez votre orientation professionnelle à l'issue de la bourse (produire éventuellement des 

attestations ou lettres de recommandations de votre futur chef de service). Montrez comment vous 

comptez utiliser les connaissances acquises par le projet de recherche dans l'avenir. 
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II. PROJET DE RECHERCHE 

 

1. Résumé 

Précisez les objectifs, les méthodes, les résultats attendus. Soulignez les mots-clés (10 au 

maximum).  
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2 Exposé détaillé du programme de recherche  

Reprendre le plan suivant : 

1. Situation actuelle des connaissances sur le sujet 

2. But du projet 

3. Méthodes 

4. Résultats attendus 

5. Moyens nécessaires et financement prévu du projet (en dehors de la bourse) 

6. Aspect réglementaire (expérimentation animale) et éthique (recherche clinique) 

7. Références (pas plus de 20) 
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III. EQUIPE D'ACCUEIL 

 

1. Description  

 

 

Intitulé : 

 

Adresse : 

 

 

Tél : Fax : 

 

 

 

Responsable de l'équipe d'accueil : 

Nom : 

Prénom :  

Adresse : 

 

 

Tél : Fax : 

 

 

Responsable scientifique du projet : 

Nom : 

Prénom :  

Adresse : 

 

 

Tél : Fax : 

 

 

 

Joindre une attestation ou une lettre de recommandation signée du responsable de l'équipe 

d'accueil (ou du responsable scientifique).  
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2. Principales publications de l'équipe d'accueil 

Principales publications des trois dernières années (limitées aux revues avec comité de lecture, à 

l'exclusion des abstracts).  
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IV. OBLIGATIONS DES BOURSIERS DE LA SFAR 

 

 

 
 Je, soussigné(e) ……………………………………….,…………………………….. m'engage dans le cas où ma 

demande de bourse serait acceptée par la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation : 

 

1. à faire état du soutien de la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation (en 

français dans le texte) dans tous les travaux publiés à partir du projet de recherche soumis 

(Le Dr X a bénéficié d'une bourse de la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation). 

2. à faire état du soutien de la Fondation APICIL (en français dans le texte). 

3. à soumettre les travaux de recherche effectués au congrès annuel de la Société Française 

d'Anesthésie et de Réanimation. 

4. à fournir un pré-rapport, à la fin de la durée de la bourse, et  un rapport final des travaux 

de recherche effectués, au plus tard 2 ans après la fin de la bourse, et à les adresser au 

Comité Scientifique de la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation. Ceci pourra être 

assorti d'une publication (rapport court, revue générale et/ou article original) dans ANREA 

et ACCPM. 

5. à ne pas avoir bénéficié d’une autre bourse de la SFAR dans les deux dernières années. 

6. à ne présenter qu’un seul projet par équipe ou service.  

7. à ne pas faire partie d’une équipe rattachée à un laboratoire pharmaceutique,  

 

 

 

 Fait à : , le 

 

 Signature : 
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